
Le droit de vote en France de 1815 à 1870 

 

Définitions :  

Monarchie constitutionnelle : régime politique dans lequel une Constitution organise la répartition des pouvoirs 

entre le roi et une assemblée. 

Suffrage censitaire : seuls les citoyens atteignant un certain niveau d’impôt (le cens) ont le droit de vote. 

Suffrage universel : tous les citoyens (hommes) ont le droit de vote. 

Candidature officielle : candidats aux élections soutenus par le gouvernement et donc favorisés (campagne 

électorale facilitée, pression sur les électeurs…) 

Plébiscite : consultation directe des électeurs, qui doivent répondre par « oui ou par « non » à une proposition. 

Coup d’Etat : prise du pouvoir par la force. 

 


